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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, après le mot :

« violence », 

insérer les mots :

« en tenant notamment compte du contexte colonial de domination qui se traduit par un rapport de 
force structurellement déséquilibré en faveur de la puissance coloniale »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite rappeler que de nombreuses acquisitions de biens 
culturels ont été effectuées dans un contexte de domination coloniale par des puissances 
européennes de larges territoires dans le monde, celui-ci étant indispensable à prendre en compte 
pour évaluer si une demande de restitution formulée par un Etat demandeur peut être favorablement 
traitée.
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En effet, les différentes modalités d'appropriation illicite ne peuvent être réellement comprises que 
sous l'aune d'une analyse du contexte colonial dans lequel ces dernières s'inscrivent. Alors que le 
rapport de domination colonial implique une relation structurellement en faveur de la puissance 
colonisatrice, de nombreuses transactions, qui ont l'apparence d'avoir été consenties par les deux 
parties prenantes, ont en réalité été marquées par des formes de contraintes implicites ou 
structurelles. Or, en l'absence d'un consentement libre et éclairé, de nombreuses acquisitions ont 
l'apparence de la légalité, mais ne sont absolument pas légitimes. Au vu de la particularité du fait 
colonial qu'a représenté la colonisation par les puissances européennes des territoires situés 
notamment en Afrique, il nous semble ainsi indispensable que ces éléments soient pris en compte 
dans l'appréciation du respect des critères d'éligibilité.


